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Public 
 Tout conducteur ayant réalisé sa session d’examen 

après le 07/08/2023 
 
 

Prérequis 
 Titulaires du permis B, âgés d'au moins 18 ans 
 Avant le début de la formation, apte médicalement à la 

conduite des véhicules lourds 
 Présentation du livret de suivi d’évaluation justifiant la 

participation à un stage TP conducteur de transport en 
commun sur route préalable, et les résultats aux 
évaluations 

 Titulaire d’une attestation PSC ou SST ou APS TRV 
 Titulaire d’une attestation de formation à la 

manipulation du matériel de lutte contre les incendies 
 Présentation de l’AIPC (attestation d’inscription au 

permis de conduire), justifiant de l’inscription sur le site 
ANTS 

 
 

Modalités d’admission 
 Test de positionnement 
 
 

Durée 
 35 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Possibilité de personnaliser les durées des modules en 

fonction des besoins des participants, à l’exception de 
la conduite 

 Présentiel  
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, ludo-pédagogie, 
études de cas, mises en situation professionnelles 
reconstituées 

 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de fin de formation 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
TITRE PROFESSIONNEL  
Conducteur de Transport en 
Commun sur Route 
Rattrapage + Session d’Examen 
 
Objectifs généraux 
 En fonction de la/des compétence(s) non maîtrisée(s) lors 

de la 1ère session de validation, mettre en œuvre les 
connaissances techniques, réglementaires, 
professionnelles et de sécurité routière permettant de se 
présenter à une nouvelle session d’examen 

 

Les plus de la formation 
 Une formation axée sur les attendus et les évolutions du 

métier 
 Une pédagogie alternant des apports théoriques, de la 

conduite et des mises en situations professionnelles pour 
un maximum d’efficacité 

 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 
 

Mode d’évaluation des acquis 
 Evaluation en cours de formation sous la forme de mises 

en situation, études de cas, quizz, … 
 Evaluation finale sanctionnée par le passage d'un examen  
 

Validation 
 Titre professionnel de Conducteur de Transport en 

Commun par Route 
 Carte de Qualification Conducteur. 
 Niveau : 3 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37878/ 
 Code RNCP : 37878 
 Certificateur : Ministère du travail du plein emploi et de 

l'insertion (date de décision : 14/06/2023) 
 Code Certif Info : 100817 

 
 

Agrément 
 DREETS 

 

http://www.aftral.com/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37878/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 
Réaliser en sécurité un transport de personnes à l’aide d’un 

véhicule de transport en commun 
28 h 00 

 Règles générales du code de la route et spécificités liées aux véhicules de 
transport en commun 

 Consignes d’exploitation et contrôles de sécurité dans le cadre d’un transport en 
commun 

 Conduite et manœuvres en sécurité de tout type de véhicules de transport en 
commun 

 Accueil, information de la clientèle 
 Prestation commerciale de l’entreprise 
 Procédures en cas de situation difficile, incident, malaise ou accident 
 Détection, localisation d’un dysfonctionnement et renseignement des services 

concernés 
 Principes du développement durable dans l’exercice de l’emploi 
 Prévention des risques liés à l'activité professionnelle 
 Communication avec le service exploitation 
 Comportement orienté client et une posture de service 
 Utilisation les technologies de l’information et les outils numériques dédiés au 

transport dans le respect des recommandations de l’Agence nationale de la 
sécurité des systèmes d'information (ANSSI) 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

 
Véhicule  

 
Matériel conforme au référentiel de 

certification  
 

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 Evaluer les acquis de la formation 3 h 30 

 Les Evaluations en Cours de Formation (ECF) ont pour objectif de : 
- Permettre au candidat de se situer par rapport aux attendus de la formation 
- Permettre au candidat d’être acteur de sa progression 
- Permettre au formateur d’identifier les points à améliorer 
- Familiariser le candidat avec les modalités d’évaluation du titre professionnel 
- Permettre au jury de mesurer l’investissement individuel des candidats 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Véhicule  
Matériel conforme au référentiel de 

certification  
Ressources pédagogiques  

  

N° SEQUENCE  DUREE 

3 Bilan et synthèse du stage / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

  

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

4 
Evaluer les compétences dans le cadre de la session 
d’examen du titre professionnel (Evaluation finale) 

3 h 30 

 Selon le référentiel d’examen du titre professionnel visé 
MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES  

Selon référentiel d’examen  

 


